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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

 

 

Association ADEC – 

Subvention 2018. 

Autorisation 

 

 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 25 JUIN  2018 

 

 

 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 19 Juin 2018 s’est 

réuni à 18 h 30 sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

 

Etaient présents :   

 

Mme N. LACUEY, M. NAFFRICHOUX, Mme GRANJEON, 

M. CAVALIERE, Mme C. LACUEY,  M. IGLESIAS,  Mme DURLIN, 

M. GALAN,  Mme CHEVAUCHERIE, Mme REMAUT, Mme BONNAL, 

Mme LOUKOMBO SENGA, M. MEYRE,  M. DANDY,   M. BAGILET, 

Mme LARUE, M. BOURIGAULT,  Mme HERMENT, M. ROBERT, 

Mme FEURTET, M. CALT,  Mme VELU, M. HADON, M. DROILLARD 

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

 

Mme COLLIN à Mme LARUE – Mme MILLORIT à M. PUYOBRAU  

Mme LAQUIEZE à Mme DURLIN - M. RAIMI à M. NAFFRICHOUX 

M. LERAUT à M. BOURIGAULT – M. VERBOIS à M. CALT 

 

 

Absents :   

M. BELLOC 

Mme CAGNIN 

 

 

 

Mme LOUKOMBO SENGA a été nommée secrétaire de séance 

 

 

 

_____________________________________ 
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l'objet de l'action menée par 

l'Association ADEC France, créée en 2008 par la volonté d'interagir avec l'agglomération 

Bordelaise dans le cadre de manifestations culturelles, humanitaires et artistiques. Cette 

association a pour but : 

 

- De favoriser les échanges culturels et les savoirs partagés  

- Promouvoir l'art et la culture 

- Participer à la solidarité locale, nationale et internationale 

- Lutter contre toutes formes d'exclusion 

- Accompagner et sensibiliser les personnes en situation de précarité et d'aider à 

l'installation des migrants 

- Informer et orienter les populations sur les droits communs 

- Organiser des conférences publiques 

- Favoriser les liens sociaux entre les peuples et réaliser des projets de développement 

dans les pays du Sud en partenariat avec des populations locales organisées en 

associations 

- Animer des café débat sur des thématiques choisies 

- Défendre la laïcité, le vivre ensemble et la citoyenneté 

 

En 2017, ADEC FRANCE a organisé 6 Cafés Débats à la M270, participé à des rencontres 

avec le Groupe Relais Habitants a été sollicité par 240 personnes (accueil téléphonique, 

accueil information, accueil écoute suivi) et a participé au Forums des Associations (bilan 

d'activités 2017 joint). 

 

Dans le cadre du Contrat de Ville 2018 et dans la mise en œuvre des projets "Des 

dialogues des pensées l'association s'engage à réaliser : 

- Les cafés débats,  

- Les conférences publiques,  

- La mission humanitaire,  

- Les animations culturelles,  

- La plateforme d'accompagnement. 

 

Cette année ADEC FRANCE souhaite apporter une nouvelle dynamique à long terme 

pour donner les outils d'émancipation aux femmes. 

 

De par l'intérêt de cette association, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal 

d'attribuer une subvention de 1 000€. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2311-7 ; 

Vu l'engagement de l'association ADEC France ; 
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Vu l’avis de la commission Sports Jeunesse, Citoyenneté, Politique de la Ville et 

Démocratie Participative réunie en date du 14 juin 2018 ; 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à verser une subvention de 1 000 € à l'Association ADEC 

FRANCE pour l'année 2018. 

 

DIT que les crédits sont inscrits au Budget Primitif 2018 au chapitre 65, à l’article 6574- 

fonction 824. 
 

 

  

 

 

 

 
Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 26 juin 2018    

       Le Maire,     

               
 

Nombre de votants :    31     

Suffrages exprimés :   31 

                       Pour :    31 

                   Contre :          

             Abstention :    
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